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Amériques, ou l’étoffe de nos rêves
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PERSPECTIVES

15 ans après: 
boucle bouclée

A
vec le NON du 20 mai 1980, plusieurs 
croyaient que c’était la fin d’un grand rêve, 
à tout le moins de l’étapisme. Bien malgré 
lui, 15 ans plus tard, Jacques Parizeau re­
noue avec René Lévesque et boucle la 
boucle. On voit poindre le gradualisme et, peut-être, 
une question rassembleuse et gagnante.

Le nationalisme québécois ne pesait pas lourd dans 
la balance canadienne ce soir-là. Avec un score d’à pei­
ne 40 % pour le OUI, le fondateur du MSA (Mouve­
ment souveraineté-association) et du PQ ne pouvait 
que lancer, sans grande conviction: «A la prochaine 
fois... » Depuis, on a fait et refait cent fois le procès de 
la stratégie et de la question référendaires, chacun ré­
glant ses comptes, tandis que le Québec se faisait 
avoir. Deux fois plutôt qu’une: 1982, le rapatriement 
malaisé et l’isolement du Québec; 1990, le NON du 
reste du Canada à la société distincte.

Après l’échec de l’affirmation nationale et du beau 
risque, Jacques Parizeau reprend du service, tel un che­
valier sans peur et sans reproche qui, lui, mènera ses 

croisés à la terre promise et aux 
verts pâturages. Avec lui, avant, pen­
dant et après les élections, pas de 
compromis qui vire à la compromis­
sion, pas de finasserie qui finisse en 
astucieuses tricheries, pas de vague 
étapisme qui mène à la voie d’évite­
ment de l’histoire. Et surtout pas de 
longue question emberlificotée qui 
ne peut aboutir qu’à un cul-de-sac.

Les trois premières périodes 
semblent donner raison à ce prota­
goniste inexpugnable de la néces­

saire souveraineté. Le référendum sur Charlottetown; 
l’élection triomphale du Bloc québécois à Ottâwa; le 
retour aux affaires des missionnaires souverainistes, 
tout va pour le mieux dans le meilleur des mondes. 
L’horizon 1995 s’illumine. Il faut battre le fer pendant 
qu’il est chaud et ne pas attendre qu’il soit refroidi, 
comme l’autre, hélas, il y a 15 ans.

Il y a bien, ici et là, des petites choses qui accro­
chent, mais sans gravité. Les Québécois, prudents, veu­
lent bien de la plus grande mesure possible de souve­
raineté, assortie cependant de la plus grande mesure 
d’inévitable association? Soit. Mettons sur pied une 
commission — que dis-je, 18 commissions! — qui vont 
quadriller la Laurentie, lever craintes et inquiétudes, in­
former comme il se doit et faire gonfler la ferveur sou­
verainiste. Mais voilà que les mous et les indécis, pre­
nant goût à la consultation inédite, exigent désormais 
un projet de société. Et voilà qu’en plus, l’autre chef, 
Lucien Bouchard, l’idéateur du beau risque et disciple 
passipnné du père fondateur, reftise d’aller à l’abattoir. 
Tout comme le premier lieutenant Landry, d’ailleurs.

Que faire quand le vent tourne, quand les meilleurs 
coups de sonde indiquent qu’à tout prendre, à moins 
d’un improbable miracle, le OUI ne soulève pas plus 
d’enthousiasme qu’en 1980? Que les effets d’un deuxiè­
me NON, en moins d’une génération, risquent d’être 
encore plus désastreux que sous l’empire Trudeau- 
Chrétien? On ajourne, on fait un virage en douceur ou 
on s’adapte sans trop perdre la face. Ajourner? Il ne sau­
rait en être question: ce qui est promis reste promis, 
même si l’horizon se bouche à vue d’œil? Un virage qui, 
mine de rien, ne change ni la trajectoire, ni les 
échéances, ni les objectifs? La cosmétique propagandis­
te, les Québécois «mous» n’en veulent pas, elle leur pue 
au nez. Sans compter que, dans l’autre capitale, l’autre 
chef ausculte et soupèse, la main vibrant sur le cœur.

Les huit à dix mois de l’été dernier, impératifs, s’éti­
rent jusqu’à la prochaine chute des feuilles. D’abord 
rêvée pour la Saint-Jean, l’indépendance ne sera fêté, 
au plus tôt, que le ou autour du 15 novembre, autre 
date fétiche dans le rituel souverainiste. Toutefois, 
plus qu’une pause ou un sursis estival — fort bienve­
nu, d’ailleurs —, il y a des indices nombreux selon les­
quels l’étapisme, tant honni que personne n’ose plus le 
nommer, reprend aussi du service et de la noblesse.

Naguère, ne pouvant faire le plein de oui avec ses 
seuls fidèles de la longue marche, M. Lévesque en ap­
pelait à une coalition arc-en-ciel, avec l’Union nationale 
et les autres nationalistes «mous». M. Parizeau en fait 
autant, avec ses mamours à n’en plus finir avec les dis­
sidents libéraux de l’Action démocratique. Et le traite­
ment de faveur qu’il accorde au jeune chef Mario Du­
mont, et aux «convergences» qu’il cultive délicate­
ment, ressemble à s’y méprendre aux accolades qui 
ont fait basculer Rodrigue Biron dans le giron péquis- 
te, jusqu’à en devenir ministre. Quant aux études que 
le ministre Le Hir effeuille comme des marguerites, 
pour amuser la galerie, elles semblent calquer celles 
de 1980, en moins clair, en plus suranné.

Sans surprise non plus, les Partenaires pour la sou­
veraineté reprennent le relais des militants qui, d’usine 
en village, faisaient naguère du prosélytisme dans les 
chaumières laurentiennes.

L’histoire se répète, bégaie ou balbutie, dit-on. Mine 
de rien, en douceur, M. Parizeau est en voie de donner 
raison à son tour, quoi qu’il en soit, à cet aphorisme de 
vieille sagesse. Ou je me trompe fort, ou son discours 
de jeudi, devant des syndiqués, ressemblait fort à ceux 
de son ancien chef, il y a 15 ans, avec les adaptations re­
quises par le contexte. La souveraineté d’une part, l’as­
sociation de l’autre. Il ne manque que le finit d’union et, 
à la place de l’étapisme, le gradualisme, incontournable.

Gilles
Lesage
♦ ♦ ♦
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Les francophones sont victimes
de discrimination

Le président répudié de l’Office de la langue française lance un cri d’alarme
PIERRE O’NEILL 

LE DEVOIR

Ce ne sont pas les anglophones mais les francophones 
du Québec qui sont victimes de discrimination, affir­
me le président répudié de l’Office de la langue française.

L’organisme que Jean-Claude Rondeau dirigeait jus­
qu’à tout récemment a traité en 1994 une dizaine de 
plaintes de francophones pénalisés parce qu’ils ne par­
laient pas l’anglais. L’Office a même blâmé des entre­
prises d’avoir exigé «sans fondement» la connaissance

de l’anglais pour l’obtention d'un emploi. «Ce sont de 
vrais cas de discrimination.»

Au cours d’une entrevue au Devoir, M. Rondeau a fait 
le point sur l’état du français, pour conclure que le gou­
vernement Parizeau devrait faire preuve de vigilance et 
s’empresser d’éliminer les situations potentielles de dis­
crimination. «Il y a encore de graves lacunes dans l’appli­
cation de la Charte. On est loin d’une situation où les 
droits des francophones seraient parfaitement respectés. 
Ce n’est pas le cas.» Au total, en 1994 seulement, l’Office

de la langue française a enregistré 1500 plaintes relatives 
à des violations de la loi 101, concernant essentiellement 
le travail, l’affichage et les services.

Le cri d’alarme de l’ancien président de l’Office fait 
écho aux propos tenus en début d’année par le président 
du Conseil de la langue française. Pierre-H. Laporte avait 
alors émis l’opinion que la loi 101 porte le germe de la 
discrimination à rebours contre les anglophones. Cette
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Une page d’histoire Le Canada refuse 
des visas à trois 

comédiens 
algériens

«Une attitude honteuse et 
révoltante», clame-t-on 
au Festival de théâtre 

des Amériques

Lundi, jour de la fête 
de Dollard, Le Devoir 

ne sera pas publié

PHOTO JACQUES GRENIER

LA NOSTALGIE et l’incertitude régnaient au Collège militaire royal (CMR) de Saint-Jean, hier, lors de la der­
nière collation des grades. Environ 300 élèves-officiers, la plupart francophones, poursuivront leur formation à King­
ston, l’automne prochain, suite à la décision du gouvernement fédéral de fermer le CMR. Nos informations en page A 3.

ROBERT LÉVESQUE 

LE DEVOIR
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Un sursis salutaire 
pour la télévision

Le CRTC dit oui à la convergence des technologies, 
à l’abolition des barrières entre les compagnies de 
téléphone et les câblodistributeurs. Mais pas avant une 

période de transition d’au moins deux ans, Bell et 
consorts étant trop gros pour les câblodistributeurs. De 
toute façon, il ne faut pas se laisser 
aveugler par la multiplication 
d’informations sensationnelles sur 
l’autoroute de l’information, dit 
Keith Spicer, car il faudra encore de 
cinq à dix ans pour en arriver là. Ce 
sursis sera, croit-on, salutaire pour 
la télévision par câble. Et sûrement Keith Spicer 
bien accueilli chez Vidéotron, qui ne 
cesse d’accumuler les retards dans le déploiement de 
son autoroute de l’information. Pilotant le consortium 
UBI, qui devait accoucher d’un premier projet-pilote et 
ce, dès le printemps 1995, la cible de Vidéotron est 
désormais déplacée à l’automne 1996... si tout va bien. 
La nouvelle génération des terminaux interactifs 
Vidéoway n’a pu voir le jour dans les délais prévus, en 
raison de difficultés de mise au point

— Nos informations en page B1

Les trois comédiens algériens du Théâtre Masrah El 
Kalâa, invités par le Festival de théâtre des Amé­
riques qui s’ouvre dans quatre jours, ne pourront pas ve­

nir à Montréal car le Canada maintient son refus de leur 
accorder des visas de séjour. Trois semaines après le 
visa accordé in extremis à la cinéaste algérienne Hafsa Zi- 
naï Koudil, qui était, elle, l’invitée du festival Vues 
d’Afrique, c’est à ne plus savoir quelle est la politique ca-

4

Sergio Marchi

tion politique de l’Algérie, est invitée dans plusieurs festi­
vals de théâtre et c’est la première fois qu’elle fait face à 
une frontière fermée.

Le Canada est donc demeuré intransigeant hier dans 
son refus d’accueillir ces trois artistes, malgré l’interven­
tion de personnalités comme Maine Cardinal, Liza Frulla 
et le sénateur Jean-Louis Roux, et cela la semaine même 
où un avocat algérien, Ali Yahia Abdennour, personnalité 
respectée mais qui a déjà défendu des membres du FIS 
et qui est le porte-parole d’une coalition dont fait partie le 
FIS, est à Montréal pour donner des conférences sur les 
droits de l’homme...

nadienne d’immigration face aux ar­
tistes algériens invités au pays par 
leurs pairs.

L’un des trois comédiens, Ziani- 
Cherif Ayad, s’est en effet fait signi­
fier clairement, hier à Paris, par les 
bureaux d’immigration Canada, que 
sa troupe devait renoncer à venir 
jouer au Canada. On ne lui a cepen­
dant donné aucune explication. Cet­
te troupe, dont le spectacle La Répé­
tition est une allégorie sur la situa-

PHOTO ARCHIVES

La descente mythique 
du Fleuve Bleu

Il est toujours temps de découvrir les de Chine, avant que le barrage des Trois 
merveilles du Yang Tsé, le plus long fleuve Gorges ne vienne les engloutir.

DANNY V E A R
ENVOYÉ DU DEVOIR 

EN CHINE

I
l est sept heures du matin. Une 
brume épaisse voile tout. Sacs 
chargés de victuailles sur le 
dos, des centaines de voyageurs des­

cendent les escaliers du quai de 
Chaotianmen, situé à la pointe de 
Chongqing, mégapole industrielle 
de la province du Sichuan, au centre 
de la Chine. Cohorte fantomatique, 
ils marchent lentement sur une pla­
ge de sable mouillé pour rejoindre 
les quais de fortune auxquels sont 
amarrés sept ou huit bateaux de pas­
sagers.

Ce matin-là, ces Chinois de l’inté­
rieur entreprenaient la descente du 
Yang Tsé Kiang (c’est-à-dire «le fleu­
ve Bleu»), cours d’eau presque my­
thique, immense artère fluviale qui 
traverse le continent chinois d’ouest 
en est, des montagnes à la frontière 
du Yunnan et du Tibet jusqu a la mer 
de Chine orientale: une distance de 
6300 kilomètres, le plus long fleuve 
de Chine. De Chongqing, premier
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EN BREF
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HY EN FINALE
La Montréalaise Patricia Hy-Boulais 
s’est imposée devant l’Américaine 
Lindsey Lee, âgée de seulement 17 
ans, en deux manches de 7-5 et 6-2, 
hier, pour atteindre la finale du tour­
noi sur terre battue de Bournemou­
th. L’expérimentée Hy-Boulais af­
frontera une autre adolescente, la 
Tchèque Ludmilla Richterova, 18 
ans, qui a éliminé la dernière tête de 
série toujours en lice, la Suédois Asa 
Carlsson, 6-2, et 64, dans l’autre 
demi-finale.

L’ÉTAPE À FONDRIEST
Maurizio Fondriest a remporté la 
septième étape du Tour d’Italie cy­
cliste, courue sur 216 km entre Ta­
rante et Terme Luigiane. 11 a ainsi ré­
duit de quatre secondes le temps qui 
le sépare de Tony Rominger.

MORT DU BOXEUR 
COLOMBIEN
Le boxeur colombien Jimmy Garcia 
est mort, hier, deux semaines après 
avoir enduré un terrible K.O. lors du 
championnat du monde des super­
plumes WBC qui l’opposait à Gabriel 
Ruelas. Tombé dans le coma après 
le combat, Garcia avait subi une opé­
ration au cerveau pour extraire un 
caillot sanguin.

WENDLINGER ABSENT
Le pilote autrichien de Fl Karl 
Wendlinger, 26 ans, ne participera 
pas au Grand Prix de Monaco le 28 
mai prochain, a annoncé son père.

CHOC BRUGUERA- 
IVANISEVIC
Sergi Bruguera et Goran Ivasinevic 
se sont qualifiés, hier, pour les demi- 
finales du tournoi de tennis de Rome 
qui fournira à l’Espagnol l’occasion 
immédiate de prendre sa revanche 
sur le Croate qui l’avait battu à ce 
stade la semaine dernière à Ham­
bourg avant de s’incliner en finale.

Astros 10, Expos 2

Survoltés, les Texans
MICHEL LAJ E U N E SS E 

PRESSE CANADIENNE

Houston — Pedro Martinez a tout 
fait pour provoquer les choses. 
Mais c’est la colère des Astros de 

Houston qu’il a soulevée et les Ex­
pos ont écopé qüand ils se sont incli­
nés lamentablement 10-2 devant un 
club survolté.

Martinez, qui a subi sa première 
défaite de la saison après avoir rem­
porté ses trois premières décisions, a 
mis le feu aux poudres en atteignant 
Luis Gonzalez en troisième manche.

Ce faisant, il a soulevé la colère 
des Astros qui se sont acharnés sur 
les releveurs des Expos. En fin de 
septième, les Astros ont fait sa fête à 
Luis Aquino qui célébrait son 30e an­
niversaire de naissance. Ils ont été 
sans pitié aussi pour le gaucher 
Bryan Eversgerd et pour le jeune

Reid Cornélius. Quand cette manche 
fut terminée, ils avaient marqué sept 
fois.

Ils ont fait parader 10 frappeurs 
dans cette manche qui a été couron­
née par le premier grand chelem en 
carrière du receveur Tony Eusebio. 
Craig Biggio a claqué un double de 
deux points dans cette poussée et 
Eversgerd a atteint Luis Gonzalez 
quand les coussins étaient tous occu­
pés pour donner un autre point aux 
Astros.

C’est justement en atteignant Gon­
zalez une première fois en troisième 
manche que Martinez avait fouetté 
les Astros. Martinez venait tout juste 
d’accorder un circuit de deux points 
à Jeff Bagwell.

Darryl Kile a riposté en atteignant 
Roberto Kelly à la manche suivante 
et a été chassé tout comme son gé­
rant Terry Collins.

BASEBALL

Il y aura match 
d’étoiles

New York (AP) — Les joueurs du 
baseball majeur ont accepté de 
participer au match d’étoiles hier 

quand les propriétaires ont décidé de 
verser les 7,8 millions $ à la caisse du 
syndicat des joueurs, prévus depuis 
août dernier, qui avaient amené l’As­
sociation des joueurs à déposer une 
plainte au bureau fédéral des rela­
tions de travail pour pratique illégale.

Selon l’entente, les propriétaires 
verseront au plus tard le 1" juin la 
somme de 8,2 millions $ et donneront 
avant le 1" août les 7,8 millions $ pour 
la présentation du match de cette an­
née, prévu le 11 juillet au domicile 
des Rangers du Texas.

«Il reste encore quelques détails à 
régler, mais nous sommes près de 
ratifier l’entente», a confirmé Donald 
Fehr, directeur de l’Association des 
joueurs.

L’autre défi de l’Impact
L'équipe montréalaise accueille New York demain

FRANÇOIS LEMENU 

PRESSE CANADIENNE

Impact ne pouvait espérer un meilleur départ; deux vic- 
r toires en autant de matches, chaque fois remportées à 

l’étranger. Demain, au centre Claude-Robillard, les cham­
pions du soccer nord-américain accueillent les Centaurs de 
New York, qu’ils ont vaincus 1-0 en match d’ouverture.

«Deux victoires sur la route constituent un excellent 
départ. Mais il ne faut pas s’emballer. L’an dernier, nous 
avons prouvé que nous pouvions gagner. Reste à voir si 
nous pourrons en faire autant avec la formation actuel­
le», déclare l’entraîneur Valerio Gazzola.

Gazzola s’attend à un match plus difficile face aux Cen­
taurs, une nouvelle équipe de la Ligue A. «C’est une 
équipe très technique. Je pense qu’ils seront mieux pré­
parés pour ce deuxième match. Ils seront aussi plus à 
l’aise sur la pelouse du centre Claude-Robillard. Notre 
terrain est plus grand et mieux entretenu que le leur», 
laisse entendre l’entraîneur.

Au niveau de la ligue, Gazzola s’attend à une chaude 
lutte à trois pour le titre. Selon lui, l’Impact, les Foxes du 
Colorado et les Sounders de Seattle représentent les 
trois meilleures équipes du circuit même s’il ne faut pas 
écarter trop vite les Centaurs, Atlanta et Vancouver.

Le grand défi de l’Impact demeure sa capacité à attirer 
le public montréalais.

«C’est notre troisième année d’un plan quinquennal, 
explique le président de l’Impact, Joe Saputo. Il est clair 
que cette année est très importante. Nous devrons attirer 
entre 4500 et 5000 spectateurs par match.

«Je sais que notre produit sera de qualité. Nous avons 
fait de grands efforts dans ce sens. Il faut maintenant voir 
si les gens répondront en grand nombre. Nous avons be­
soin de l’appui du public et des milieux d’affaires.»

Saputo ne se fait pas d’illusions sur l’intérêt que l’équi­
pe suscite chez les Montréalais, même ceux des commu­
nautés culturelles. «J’ai déjà fait une croix sur les Euro­
péens d’une soixantaine d’années qui préfèrent regarder 
les grands matches à la télévision que de venir au stade. 
J’ai aussi renoncé à attirer les gens de ma génération (40 
ans) qui ont été élevés dans l’univers du hockey. Ceux 
que je vise, ce sont les 80 000 jeunes licenciés qui prati­
quent le soccer et qui peuvent amener leurs parents aux 
matches. Je pense qu’il s’agit-là d’une bonne base sur la­
quelle on peut construire.»

«Paulinho» sera en uniforme face même s’il n’a pris 
part qu’à quelques entraînements seulement. Mais il ne 
sera pas de la formation de départ, l’entraîneur Valerio 
Gazzola estimant que le Brésilien a encore besoin de 
quelques jours pour retrouver son meilleur niveau.

ÉLIMINATOIRES Dimanche
(Quarts-de-llnales au meilleur de sept matchs) Rangers 2, Québec 4

Buffalo 4, Philadelphie 6
Lundi 8 mal (Philadelphie gagne 4-1)

Rangers 8 Québec 3 Washington 5, Pittsburgh 6
Buffalo 1 Philadelphie 3 New Jersey 3 Boston 2

Washington 3 Pittsburgh 5 (New Jersey gagne 4-1)
New Jersey 3 Boston 0 Detroit 1, Dallas 4

Mardi 9 mal Lundi
Dallas 1 Detroit 4 Dallas 1 Detroit 3

San José 5 Calgary 4 (P) (Detroit gagne 4-1)
Vancouver 5 St. Louis 3 San José 0 Calgary 5

Toronto 3 Chicago 0 Vancouver 6 St. Louis 5
Mercredi 10 mai Toronto 2 Chicago 4

Québec 3 New York 4 Mardi
Philadelphie 1 Buffalo 3 Québec 2 Rangers 4

Pittsburgh 2 Washington 6 (New York gagne 4-2)
Boston 3 New Jersey 2 Pittsburgh 7 Washington 1

Jeudi 11 mai Mercredi
Detroit 5 Dallas 1 Calgary 3 San José 5

Calgary 9 San José 2 (Série égale 3-3)
St. Louis 1 Vancouver 6 St. Louis 8 Vancouver 2

Chicago 3 Toronto 2 (Série égale 3-3)
Vendredi Chicago 4 Toronto 5

Québec 2 , New York 3 (Série égale 3-3)
Philadelphie 4, Buffalo 2 Jeudi

Pittsburgh, Washington 6 Washington 0 Pittsburgh 3
Boston 0, New Jersey 1 (Pittsburgh gagne 4-3)

Samedi Hier
Calgary 6, San José 4 San José à Calgary

St. Louis 5, Vancouver 2 Vancouver à St. Louis
Chicago 3, Toronto 1 Toronto à Chicago

LIGUE NATIONALE LIGUE AMÉRICAINE
Jeudi
St. Louis 4 SF 2 (10 m) 
Atlanta 3 Colorado 2 
New York 8 Houston 1 
Pittsburgh 7 LA 6
Hier
New York à Philadelphie 
Colorado à Cincinnati 
Floride à Atlanta 
Montréal à Houston 
Chicago à Los Angeles 
Pittsburgh à San Diego 
St. Louis à SF 
Aujourd’hui 
St. Louis (Hill 2-0) à SF 

(Leiter 1-1), 16h05.
NY (Harnisch 0-0) à

Phi'lphie (Green 2-2), 
19h05.
Colorado (Olivares 1-2) 

à Cincinnati (Smiley 1- 
0), 19h05.

Floride (Rapp 0-3) à 
Atlanta (Mercker 1-1), 
19h10.
Montréal (Henry 0-2) à 

Houston (Hampton 1-2), 
20h05.
Chicago (Bullinger 2-0) 

à LA (Martinez 4-1), 
22h05.

Pittsburgh (Wagner 0- 
5) à San Diego (Sanders 
2-0), 22h05.

(Parties d'hier non comprises) 
Section Est

Jeudi
Cali’nie 15 Minnesota 9 
Boston 4 Cleveland 3 
Baltimore 3 Detroit 2 
Texas 6 Milwaukee 2 
Kansas City 3 Seattle 2 
Chicago 4 Oakland 2 
Hier
Toronto à Detroit 
Cleveland é Boston 
Baltimore à New York 
Milwaukee au Texas 
Oakland à Kansas City 
Seattle au Minnesota 
Californie à Chicago 
Aujourd'hui 

Cleveland (Hershiser 2-

1) à Boston (Cormier 1- 
0)
Toronto (Hentgen 3-0) 

à Detroit (Bohanon 0-0) 
Baltimore (Fernandez

0- 1) à NY (Perez 1-0) 
Californie (Sanderson

1- 2) à Chicago (Abbott
2- 1)
Milwaukee (Wegman 0- 

3) au Texas (Tewksbury 
2-1)

Oakland (Stottlemyre 2- 
0) à KC (Haney 1-0) 
Seattle (Converse 0-2) 

au Minnesota (Erickson 
1-3)

(Parties d'hier non comprises) 
Section Est

G P Moy. Dlff G P Moy. Dlff
Philadelphie 15 5 .750 — Boston 14 5 .737 —
Montréal 12 9 .571 31/2 New York 10 8 .556 31/2
Atlanta 11 10 .524 41/2 Toronto 9 11 .450 51/2
New York 9 12 .429 61/2 Baltimore 8 11 .421 6
Floride 5 15 .250 10 Detroit 8 12 .400 61/2

Section Centrale Section Centrale
Chicago 12 7 .632 — Cleveland 12 6 .667 —
Houston 10 10 .500 21/2 Milwaukee 10 10 .500 3
Cincinnati 9 10 .474 3 Kansas City 9 10 .474 31/2
St. Louis 10 12 .455 31/2 Chicago 8 11 .421 41/2
Pittsburgh 7 13 .350 51/2 Minnesota 7 .14 .333 61/2

Section Ouest (
Californie

Section Ouest
Colorado 13 8 .619 — 12 9 .571 —
San Francisco 11 11 .500 21/2 (Seattle 10 9 .526 1
Los Angeles 10 11 .476 3 Texas 11 11 .500 11/2
San Diego 10 11 .476 3 Oakland 10 11 .476 2

TEL.: 9 8 5 - 3 3 4 4 AVIS PUBLICS FAX: ’« 5 - 3 3 4 0.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
COUR SUPÉRIEURE 
N°: 500-05-000667-95-4
COMPAGNIE MONTRÉAL TRUST

Partie requérante

MICHEL TURCOTTE 
FRANCINE VEZEAU

Partie intimée
OFFICIER DE LA PUBLICITÉ DES DROITS DE LA 
CIRCONSCRIPTION FONCIERE DE LAVAL

Partie mise en cause 
VENTE SOUS CONTRÔLE DE JUSTICE 

VENTE AUX ENCHÈRES

Prenez avis que André Perron, huissier de Justice, a été 
nommé par le tribunal en vertu d'un jugement rendu le 18 
avril 1995 par Me Odette Cordeau, grefiière spéciale, pour 
procéder à la mise en vente de l'immeuble ci-après décrit;

Un immeuble situé en la ville de Laval et composé comme 
suit;

a) d’une PARTIE du lot numéro SOIXANTE-NEUF de la 
subdivision officielle du lot originaire numéro QUATRE- 
VINGT-DOUZE (92-ptie 69) du cadastre officiel de la 
paroisse de Sainte-Dorothée, division d’enregistrement 
de Laval. Bornée dans sa ligne nord-est par le lot 92- 
70 dudit cadastre, ci-après décrit; dans la ligne sud par 
le lot 92-201 (rue Les Érables) dudit cadastre; dans sa 
ligne sud-ouest par le résidu dudit lot 92-69; dans sa 
ligne nord-ouest par le Lac des Deux-Montagnes, 
(sans désignation cadastrale).

b) Du lot numéro SOIXANTE-DIX de la subdivision 
officielle du lot originaire numéro QUATRE-VINGT- 
DOUZE (92-70) du cadastre officiel de la paroisse de 
Ste-Dorothée, division d'enregistrement de Laval. 
Bornée dans sa ligne nord-est par lot 92-71 dudit 
cadastre; dans sa ligne sud-est par le lot 92-201 (rue 
Les Erables) dudit cadastre; dans sa ligne sud-ouest 
par la partie dudit lot 92-69 ci-haut décrite; dans sa 
ligne nord-ouest par le Lac Des Deux-Montagnes, sans 
désignation cadastrale. Avec bâtisses y érigées et 
notamment une maison portant le numéro 473 Les 
Erables, quartier Laval-sur-le-Lac, ville de Laval, 
Province de Québec, H7R 1B3.

La vente devra avoir lieu suivant la loi et le jugement 
rendu par le tribunal. La mise à prix est fixée à 
531 000,00 $. Le prix de vente devra être payé comptant 
que I,adjudicataire devra me verser en argent ou par 
chèque visé fait payable à Villeneuve, Lortie, Golden & 
Associés au moment de l’adjudication. L’immeuble sera 
vendu sans charge et sans garantie de qualité. La 
requérante pourra s’en porter adjudicataire et elle pourra 
retenir le prix de vente jusqu'à concurrence de sa créance 
tant que ne lui a pas été signifié le jugement de 
distribution.
L'adjudicataire doit aussi payer les frais relatifs à l’acte de 
vente et les droits de mutation, le cas échéant.

La vente est faite sans garantie aucune et aux risques et 
péril de l'adjudicataire concernant la condition 
environnementale de l'immeuble ci-haut décrit;

Les offres ou enchères peuvent être faites par 
l’intermédiaire d’un procureur. L'adjudicataire et son 
représentant, le cas échéant, doit fournir la preuve de son 
identité. Il doit, en conséquence;

- s’il est une personne physique, déclarer son nom, 
son lieu et date de naissance ainsi qbe l’adresse de 
son domicile.
- S'il est une personne morale, déclarer le nom, la 
forme juridique qu'elle emprunte, sa loi constitutive, 
son siège social et fournir la résolution autorisant le 
représentant à agir comme enchérisseur.

- s'il est une société ou une association, déclarer le 
nom, la forme juridique qu’elie emprunte et son 
adresse et fournir une résolution autorisant le 
représentant à agir comme enchérisseur.

Pour être vendu au 41 ouest, Saint-Jacques, 3ième 
étage, Montréal, Province de Québec, H2Y 1K9, le 21 juin 
1995 à 10 heures.

Montréal, ce 15e jour de mai 1995
ANDRÉ PERRON. HUISSIER DE JUSTICE

VILLENEUVE LORTIE GOLDEN 
& Associés

H U~ ! S S I £ R S i

AVIS
AVIS est donné que la compagnie 
3103-4648 QUÉNEC INC. / 
MAGAZINE COUNTRY QUÉBEC 
s'adressera à l'Inspecteur général 
des institutions financières du 
Québec afin d'obtenir la permission 
de se dissoudre.
Montréal, le 16 mai 1995

DANIELE SAINT-LAURENT 
Procureur de la compagnie.

Province de Québec, District de 
LONGUEUIL, COUR DU QUÉBEC, NO: 
505-32-001715-946. ME SYLVIE 
SAVOIE, demanderesse, -vs- 
NORMAND BROSSARD, défendeur. Le 
1er juin 1995, à 11h00 de l’avant-midi, 
au domicile du défendeur, au no 14 rue 
Place Avignon, en la cité Candiac,

district de Longueuil, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens el effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 véhicule automobile 
Buick Roadmaster 1992, familiale blanc, 
no plaque FG 79148 Québec. Condition: 
ARGENT COMPTANT. NORMAND 
POISSANT, huissier, 466-2628. 
GRENIER POISSANT 8 ASSOCIÉS, 
HUISSIERS DE JUSTICE. Lemoyne, le 
17 mai 1995.

Province de Québec, District de 
LONGUEUIL, COUR DU QUÉBEC, NO: 
505-02-002346-942. ME MICHEL 
POISSANT (POISSANT & ASS.), 
Demandeur, -vs- MARIANE 
DUFRESNE ET PIERRE DUFRESNE, 
Défendeurs. Le 31 mai 1995, à 13h30 
de l'après-midi, au domicile des 
défendeurs, au no 43, rue Matte, en la

cité St-Constant, district de Longueuil, 
seront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets des défendeurs, saisis 
en cette cause, consistant en: 1 véhicule 
automobile Pontiac, Sunbird 1989, 
rouge, 4 portes et accessoires; 1 
mobilier de salon 2 morceaux, en cuir 
vert pâle (2 causeuses); 1 téléviseur 
couleur RCA Colortrak stéréo 27 pouces 
et accessoires; et autres biens saisis en 
dans cette cause. Condition: ARGENT 
COMPTANT. NORMAND POISSANT, 
huissier, 466-2628. GRENIER 
POISSANT 8 ASSOCIÉS, HUISSIERS 
DE JUSTICE. Lemoyne, le 17 mai 1995.

Province de Québec, District de 
LONGUEUIL, COUR DU MUNICIPALE, 
NO: 121T93-091. VILLE DE 
BROSSARD, demanderesse, -vs- 2960- 
9153 QUÉBEC INC. faisant affaires

JUSTICE

41, St-Jacques, 2e étage 
Montréal (Québec) H2Y1K9

Tél.: (514) 288-0211 
Téléc.: (514) 288-0952

% Société d’énergie de la Baie James

VENTE DE SURPLUS
Société d’énergie de la Baie James 

Direction Administration, Service Achats-Contrats 
500, boul. René-Lévesque Ouest, 25” étage 

Montréai (Québec)
H2Z 1Z9

APPEL D’OFFRES NO 954)08 
VENTE DE CENT TRENTE-DEUX (132) VÉHICULES 

TERRITOIRE DE LA BAIE JAMES 
CHANTIERS LG 1, LA 1, LA 2, BRISAY, KM 381 ET KM 507

FERMETURE: LE JEUD115 JUIN 1995 À15H30

GARANTIE DE SOUMISSION: 10% DE L’OFFRE, TOUTES TAXES EXCLUES

DESCRIPTION DES ARTICLES EN VENTE
(2) Automobiles Ford Taurus WGN 
(23) Automobiles Pontiac 6000 LE 
(43) Camions GMC Pick-up (16 4X2 et 

274X4)
(10) Camions GMC Jimmy (4 4X2 et 

64X4)
(27) Camions GMC Suburban (15 4X2 

et 12 4X4)
(2) Camions Chevrolet Blazer 
(2) Camions Dodge Ram Wagon 
(2) Camions Van GMC Vandura

(5) Motoneiges
(1 ) Traceur pour piste de ski de fond 
(1 ) Minibus Ford Cut 16 passagers
(2) Camions incendie mousse
(6) Remorques diverses
(1 ) Semi-remorque réfrigérée 45'
(1 ) Semi-remorque fermée (40’)
(3) Groupes électrogènes dans 

remorques (850kw, 250kw et
50kw à 600v)

(1) Unité de dégivrage

APPEL D’OFFRES N ° 954)20 
VENTE DE MAISONS MODULAIRES PRÉFABRIQUÉES 

TERRITOIRE DE LA BAIE JAMES 
CHANTIER LA 1

FERMETURE: LE MARD113 JUIN 1995 À 15 H 30
GARANTIE DE SOUMISSION: 3 000 S PAR ARTICLE SOUMISSIONNÉ

DESCRIPTION DES ARTICLES EN VENTE
40 MAISONS MODULAIRES PRÉFABRIQUÉES

3 CHAMBRES, ENTIEREMENT MEUBLÉES

ADMISSIBILITE
Seules les personnes, sociétés, compagnies qui ont obtenu les documents 
d’appels d’offres directement de la Société d’énergje de la Baie James peuvent 
soumissionner.
Pour obtenir gratuitement les documents d'appels d’offres ou toute information 
additionnelle, veuillez communiquer au (514) 879-6700 ou (514) 879-6592.

Jocelyne Fortin 
Chef de service 

Service Achats-Contrats

SOUS EWCLAIRAGE ELITE ENR., 
défenderesse. Le 31 mai 1995, à 10h00 
de l'avant-midi, à la place d'affaires de 
la défenderesse, au no 8145 rue St- 
Laurent, #207, en la cité Brossard, 
district de Longueuil, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets de 
la défenderesse, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 véhicule Buick Skylark, 
4 portes, de couleur bourgogne, 
immatriculé FH 62254. Conditions: 
ARGENT COMPTANT. SYLVAIN 
POISSANT, huissier, 466-2628. 
GRENIER POISSANT 8 ASSOCIES, 
HUISSIERS DE JUSTICE. Lemoyne, le 
17 mai 1995.

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR MUNICIPALE, NO: 
619-279-113. ANDRE TANGUAY, 
percepteur, demandeur, -vs- ROGER 
DROUIN, défendeur. Le 31 mai 1995, à 
10h00 de l’avant-midi, au domicile du 
défendeur, au no 1415 rue Jacinthe4, en 
la cité VAUCLUSE, district de 
J0LIETTE, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 téléviseur Panasonic 
Prism; 1 stéréo cassette deck Aiwa 
F220d; 1 am/tm sléréo Receiver 
Kenwood KR 920; et autres biens saisis 
dans cette cause. Condition: ARGENT 
COMPTANT. PIERRE FAUBERT,

AVIS DE LA PREMÈRE 
ASSEMBLÉE

Dans l’affaire de la faillite de : 
ROBERT POIRIER, sans 
emploi, domicilié au 6964, 
Lemay, Montréal, Québec, 
H1T2C6

Avis est par la présente 
donné que Robert Poirier a 
déposé une cession de ses 
biens entre les mains de 
RAYMOND, CHABOT INC. le
10 mai 1995 et que la première 
assemblée des créanciers 
sera tenue le 30 mai 1995 à
11 hOO, au bureau du syndic 
au 1200, St-Mariin ouest, suite 
200, Laval, Québec.
DATÉ DE LAVAL, 
ce 20 mai 1995.

RAYMOND, CHABOT INC.,
Syndic

(Réjsan Bouchard, CIP 
responsable de ractil) 

1200, boul. St-Martin O., bur 200 
Lavai (Québec) H7S 2E4 
Tél. : (514) 382-9234 
Téléc. : (514) 663-9850

huissier, 466-2628. GRENIER 
POISSANT 8 ASSOCIÉS, HUISSIERS 
DE JUSTICE. Lemoyne, le 17 mai 1995.

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR DU 
QUÉBEC, CHAMBRE CIVILE, NO: 500- 
02-025724-936. LANIEL 8 FRERES 
INC, C. ALESSANDRO SACHETTI ET 
AL. Le 31 mai 1995, à 12h00, au 5750, 
WENTWORTH, COTE ST-LUC, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets de ALESSANDRO 
SACCHETTI, saisis en cette cause, 
consistant en: mobilier de maison 
assorti. CONDITION ARGENT 
COMPTANT. Richard Gagné, 
HUISSIER DE JUSTICE, Richard 
Gagné 8 Associés, Huissier de Justice, 
5199 rue Sherbrooke Est, Bureu 2190, 
Montréal, Québec, H1T 3X1, téléphone: 
(514)952-5403.

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR DU 
QUÉBEC, CHAMBRE CIVILE, NO: 500- 
02-025724-936. LANIEL 8 FRERES 
INC. C. ALESSANDRO SACHETTI ET 
AL. Le 31 mai 1995, à 10h00, au 499, 
76IEME AVENUE, LASALLE, seront 
vendus par autorité de Justice, les bines 
et effets de ANTONIO SACCHETTI, 
saisis en cette cause, consistant en: 
Mobilier de maison assorti. CONDITION 
ARGENT COMPTANT. Richard Gagné, 
HUISSIER DE JUSTICE, Richard 
Gagné 8 Associés, Huissier de Justice, 
5199 rue Sherbrooke Est, Bureu 2190, 
Montréal, Québec, H1T 3X1, téléphone: 
(514)952-5403.

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR 
MUNICIPALE, NO: R9400203. VILLE 
D'ANJOU, Partie demanderesse, -vs- 
JOSEPH ANDRÉ TONDREAU LTEE, 
Partie défenderesse. Le 30ième jour de 
mai 1995, au 283, 83e Avenue, 
Chomedey, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets de JOSEPH ANDRÉ 
TONDREAU LTÉE, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 téléviseur 
couleur de marque Toshiba, 30 pouces; 
1 mini chaine stéréo de marque Sanyo 
et acc.; 1 ensemble de sofas en 3 
sections, en tissu beige avec motils, et 
acc. Conditions: ARGENT COMPTANT 
et/ou CHEQUE VISÉ. Information: 
MARTIN DUPUIS, huissier du district de 
Montréal, 514-848-0979, Fax: 848-7016. 
MACERA 8 ASSOCIÉS HUISSIERS, 
31, rue St-Jacques Ouest, Rez-de- 
chaussée, Montreal, Québec, H2Y1K9.

AVIS DE CLOTURE 
D'INVENTAIRE

AVIS est donné conformément au 
Code civil du Québec de la clôture de

ponTiupocTian i
Le mouvement pour la santé active

AVIS PUBLICS
HEURES DE TOMBÉE

Les réservations doivent être faites 
avant 16h00 pour publication 

deux (2) jours plus tard.

Publications du lundi: 
Réservations avant 12 h 00 le vendredi

Publications du mardi: 
Réservations avant 16 h 00 le vendredi

Tél.: 985-3344 Fax: 985-3340

l'inventaire de la succession de 
FERNAND TOUPIN, né le 28 février 
1925 en son vivant domicilié au 4048 
rue Ontario, en la Ville de Montréal, 
Province de Québec et décédé le 20 
JUIN 1994. Cet inventaire peut être 
consulté au bureau des notaires 
BEAUCHAMP, GILBERT au 1477 
Boul. St-Joseph est, Montréal, 
Québec, H2J 1M6 
Montréal, le 20 mai 1995

JOCELYNE TOUPIN 
Liquidatrice de la succession.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-04-001588-954

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

GREFFIER ADJOINT 
JOHANNA ROSARIO

Partie requérante 
-c-

JOSE LUIS LORA 
-et-

MILAGROS AMPARO ABREU
Parties intimées

ASSIGNATION
ORDRE est donné à JOSE LUIS 
LORA et MILAGROS AMPARO 
ABREU, de comparaître au greffe de 
cette Cour situé au 1 est, rue Notre- 
Dame, à Montréal, le 22 juin 1995 à 
9h15 en salle 2.17 pour répondre à la 
requête pour garde d'enfant.
Une copie de la requête pour garde 
d'enfant a été remise au greffe à 
l’intention de JOSE LUIS LORA et 
MILAGROS AMPARO ABREU.
Lieu: Montréal 
Dale: 11 mai 1995

MICHEL MARTIN, G.A.

TAMARA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-04-001612-952

COUR SUPÉRIEURE
(Chambre de la Famille) 

PRÉSENT
GREFFIER ADJOINT 

SYLVIE DESCHENE,
Partie demanderesse 

c.
ABDALLAH FEDAOUI,

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à Abdullah 
Fedaoui de comparaître au greffe de 
cette cour situé au 10 SI-Antoine est. 
à Montréal, salle 1.100. dans les 
trente (30) jours de la date de la 
publication du présent avis dans LE

DEVOIR.
Une copie de la demande en 
séparation de corps a été remise au 
greffe à l'intention de Abdullah 
Fedaoui.
Lieu: Montréal 
DateMS mai 1995

■ MICHEL MARTIN, G.a.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-223814-959

COUR SUPERIEURE
PRÉSENT

GREFFIER ADJOINT 
VICTORIA ALFONSO,

Partie demanderesse 
c.

LEAM OSORIO,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à Learn Osorio de 
comparaître au greffe de cette cour 
situé au 1 Notre-Dame est, Montréal, 
salle 1.100, dans les 30 jours de la 
date de la publication du présent avis 
dans LE DEVOIR.
Une copie de la déclaration en 
divorce a été remise au greffe à 
l'intention de Learn Osorio.
Lieu: Montréal 
Date: 12 mai 1995

MICHEL MARTIN, G.a.

TAMADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-05-001615-952

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

BANQUE CANADIENNE IMPERIALE 
DE COMMERCE,

Partie demanderesse 
C.

SYDNEY PINSONNAULT ET ALS, 
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à CLAUDE 
PINSONNAULT de comparaître au 
grelfe de cette cour situé au 1 est me 
Notre-Dame, salle 1.110, Montréal, 
dans les 30 jours de la date de la 
publication du présent avis dans LE 
DEVOIR. Une copie du BREF 
D'ASSIGNATION, DÉCLARATION 
ET AVIS SELON L’ART. 119.1 
C.P.C. a été remise au greffe à 
l'intention de CLAUDE 
PINSONNAULT 
Lieu: Montréal 
Date: 17 mai 1995

MICHEL MARTIN. G.a.

I
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